
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 8 août 2020

POLLUTION DE L’AIR PAR L’OZONE - 

Application à compter du 9 août 2020 - 

Compte-tenu des prévisions plus favorables d’ATMO NORMANDIE, M Pierre-André DURAND,

préfet de la Seine-Maritime, préfet de la région Normandie, a décidé la levée de la procédure

d’alerte sur persistance relative à la pollution atmosphérique à l’ozone (O3) à compter de

demain, dimanche 9 août 2020. 

Sources d’information complémentaires
http://atmonormandie.fr
http://www.seine-maritime.gouv.fr/
http://www2.prevair.org/
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